
Taxe d'apprentissage 2022

Schéma de la 

TAXE D'APPRENTISSAGE 2022

(0.68% de la masse salariale annuelle brute)




Remplissez le bordereau de versement ci-dessous 

par mail : comptabilite@cme-formations.com

par courrier : 3/7 rue Albert Marquet 75020 Paris

Effectuez votre versement et envoyez le bordereau 

A la réception de ce document et du solde, nous

vous adresserons un reçu libératoire dans les

meilleurs délais

www.cuisinemodemplois.com

Soutenez Cuisine Mode d’Emploi(s)® en rejoignant le réseau de nos entreprises

partenaires et favorisez le développement de formations professionnelles dans un

secteur clé de l’économie française !

Panorama - Cuisine Mode d'Emploi(s)®, association loi 1901 est habilitée à

recevoir la Taxe d'Apprentissage au titre des 13% des dépenses libératoires

effectuées par l'employeur. 

La Taxe d'Apprentissage est la seule contribution fiscale dont vous pouvez choisir

le bénéficiaire avant le 31 mai 2022. 

Les 3 étapes de votre versement :

87% pour le

financement de

l'apprentissage

13% pour le

financement des

formations hors

apprentissage

versé à l'OPCO

de la branche de

l'entreprise

versé directement

avant le 31 mai 2022 à

Panorama - Cuisine

Mode d'Emploi(s)®

Siret : 489 208 686 00035

RDV sur notre site internet :  www.cuisinemodemplois.com/nous-soutenir

Contactez notre équipe : comptabilite@cme-formations.com

Pour toute question :

La contribution de votre entreprise nous aide à développer encore nos actions et former

toujours plus de stagiaires. 

Les équipes de Cuisine Mode d'Emploi(s)® vous remercient pour votre soutien !

https://www.cuisinemodemplois.com/nous-soutenir/vous-etes-une-entreprise-une-fondation/
mailto:comptabilite@cme-formations.com


Nous versons la somme de                            €  à l'association Panorama - Cuisine Mode d'Emploi(s)

N°SIRET : 489 208 686 00035 au titre de la Taxe d'Apprentissage 2022 au profit des actions qu'elle

mène. 

Fait à :                                                           le : 

CP : Ville : 

Nom de votre entreprise : 

Siret N° : 

Adresse : 

Personne à contacter : 

Téléphone : 

Mail : 

Modalités de versement :            

www.cuisinemodemplois.com

Taxe d'apprentissage 2022

Bordereau de versement 

(Date limite de versement : 31 mai 2022)

Mode de paiement :

RIB

Par chèque à l'ordre de :

Panorama - Cuisine Mode d'Emploi(s)

3/7 rue Albert Marquet 75020 PARIS

Par virement :

Nous vous adresserons un reçu libératoire dans les meilleurs délais

Bordereau à retourner à :  comptabilite@cme-formations.com

09 84 52 80 73 - 3/7 rue Albert Marquet 75020 Paris Contact :

(mentionner TA 2022 en libellé de

virement) 

http://www.cuisinemodemplois.com/
mailto:comptabilite@cme-formations.com

